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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 30 septembre 2024 dans l'établissement
TRANSPORTS  LACASSAGNE implanté  Zone  Artisanale  Les  Places  42 110 Civens. Cette  partie
« Contexte  et  constats »  est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/).

La société Transport Lacassagne exerce une activité de transport, de stockage, traitement et tri de
déchets non dangereux. Elle a été identifiée sur un précédent site à Saint-Marcellin-en-Forez où elle
exerçait  une activité similaire  mais de manière illégale,  ce qui  lui  a  valu une mise en demeure.
Depuis  2023,  elle  a  déménagé  son  activité  sur  le  site  de  Civens  mais  à  ce  jour  sa  situation
administrative n'a toujours pas été régularisée.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• TRANSPORTS LACASSAGNE
• Zone Artisanale Les Places 42 110 Civens
• Code AIOT : 0100013562
• Régime : Déclaration
• Statut Seveso : Non Seveso
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• IED : Non

Les installations sont exploitées à Civens au 410 rue des Places depuis début 2023. 
Huit personnes travaillent sur site et 32 en déplacements routiers. La société est spécialisée dans le
transport de déchets et d'amiante et exerce son activité dans toute l'Europe.

Thèmes de l'inspection :
•     Déchets

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension…

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ;
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du Code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;
• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
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pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

1

Situation
administrative

de
l'établissement

Articles L171-7 et L171-8 du
code de l’environnement

Mise en demeure, dépôt de
dossier

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Un projet d’arrêté préfectoral de mise en demeure pour régulariser sa situation sera proposé en
pièce jointe de ce rapport. En l'absence de régularisation administrative, le projet d'arrêté de mise
en demeure prévoit également une suspension des activités de traitement et de transit de déchets.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Situation administrative de l'établissement

Référence réglementaire : L171-7 du code de l’environnement
Rubriques 2515, 2517, 2716 et 2791 de la nomenclature ICPE
Thème(s) : Situation administrative, autorisation d'exploiter
Prescription contrôlée : articles L541-1-1, L541-3, L541-7, L541-22, L541-46 du code de 
l’environnement

L541-3     :  
I.-Lorsque des déchets sont abandonnés, déposés ou gérés contrairement aux prescriptions du
présent chapitre et des règlements pris pour leur application, l'autorité titulaire du pouvoir de
police compétente avise le producteur ou détenteur de déchets des faits qui lui sont reprochés
ainsi que des sanctions qu'il encourt et, après l'avoir informé de la possibilité de présenter ses
observations, écrites ou orales, dans un délai d'un mois, le cas échéant assisté par un conseil ou
représenté par un mandataire de son choix, peut le mettre en demeure d'effectuer les opérations
nécessaires au respect de cette réglementation dans un délai déterminé. 

Au terme de cette procédure, si la personne concernée n'a pas obtempéré à cette injonction dans
le délai imparti par la mise en demeure, l'autorité titulaire du pouvoir de police compétente peut,
par une décision motivée qui indique les voies et délais de recours : 

1°  L'obliger  à  consigner  entre  les  mains  d'un  comptable  public  une somme correspondant  au
montant des mesures prescrites, laquelle est restituée au fur et à mesure de l'exécution de ces
mesures. 

Cette somme bénéficie d'un privilège de même rang que celui  prévu à l'article  1920  du code
général des impôts. Il est procédé à son recouvrement comme en matière de créances de l'Etat
étrangères  à  l'impôt  et  au  domaine.  Le  comptable  peut  engager  la  procédure  d'avis  à  tiers
détenteur prévue par l'article L. 263 du livre des procédures fiscales.

L'opposition à l'état exécutoire pris en application d'une mesure de consignation ordonnée par

3/8

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315562&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006313311&dateTexte=&categorieLien=cid


l'autorité administrative devant le juge administratif n'a pas de caractère suspensif ; 

2°  Faire procéder d'office,  en lieu et  place de la  personne mise en demeure et  à ses  frais,  à
l'exécution des  mesures  prescrites.  Les  sommes consignées en application du 1°  peuvent  être
utilisées pour régler les dépenses ainsi engagées ; 

3° Suspendre le fonctionnement des installations et ouvrages,  la réalisation des travaux et des
opérations,  ou  l'exercice  des  activités  qui  sont  à  l'origine  des  infractions  constatées  jusqu'à
l'exécution complète des mesures imposées et prendre les mesures conservatoires nécessaires, aux
frais de la personne mise en demeure ; 

4° Ordonner le versement d'une astreinte journalière au plus égale à 1 500 € courant à compter
d'une date fixée par la décision jusqu'à ce qu'il ait été satisfait aux mesures prescrites par la mise
en demeure. Le montant maximal de l'astreinte mise en recouvrement ne peut être supérieur au
montant maximal de l'amende applicable pour l'infraction considérée ; 

5° Ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 150 000 €. La décision mentionne le délai
de paiement de l'amende et ses modalités.

L'exécution  des  travaux  ordonnés  d'office  peut  être  confiée  par  le  ministre  chargé  de
l'environnement  à  l'Agence  de  l'environnement  et  de  la  maîtrise  de  l'énergie  ou  à  un  autre
établissement  public  compétent.  Les  sommes  consignées  leur  sont  alors  reversées  à  leur
demande. 

II.-En  cas  d'urgence,  l'autorité  titulaire  du  pouvoir  de  police  compétente  fixe  les  mesures
nécessaires pour prévenir les dangers graves et imminents pour la santé, la sécurité publique ou
l'environnement. 

III.-Est réputé abandon tout acte tendant, sous le couvert d'une cession à titre gratuit ou onéreux,
à soustraire son auteur aux prescriptions du présent chapitre et des règlements pris  pour son
application. 

IV.-Lorsque l'exploitant d'une installation de traitement de déchets fait l'objet d'une mesure de
consignation  en  application  du  présent  article  ou  de  l'article  L.  514-1,  il  ne  peut  obtenir
d'autorisation pour exploiter une autre installation de traitement de déchets avant d'avoir versé la
somme consignée.

V.-Si le producteur ou le détenteur des déchets ne peut être identifié ou s'il est insolvable, l'Etat
peut,  avec  le  concours  financier  éventuel  des  collectivités  territoriales,  confier  la  gestion des
déchets et la remise en état du site pollué par ces déchets à l'Agence de l'environnement et de la
maîtrise de l'énergie ou à un autre établissement public compétent.

L541-7     :  
Les personnes qui produisent, importent, exportent, traitent, collectent, transportent, se livrent à
des opérations de courtage ou de négoce des déchets sont tenues de fournir à l'administration
toutes  informations  concernant  l'origine,  la  nature,  les  caractéristiques,  les  quantités,  la
destination et les modalités d'élimination des déchets qu'elles produisent, remettent à un tiers ou
prennent en charge. 

L541-46     :  
I.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d’amende le fait de : 

1° Refuser de fournir à l'administration les informations visées à  l'article L. 541-9  ou fournir des
informations inexactes ; 

2° Méconnaître les prescriptions des I, VII et VIII de l'article L. 541-10 ou de l'article L. 541-10-7 ; 
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3° Refuser de fournir à l'administration les informations visées à  l'article L. 541-7  ou fournir des
informations inexactes, ou se mettre volontairement dans l'impossibilité matérielle de fournir ces
informations ; 

4°  Abandonner,  déposer  ou  faire  déposer,  dans  des  conditions  contraires  aux dispositions  du
présent chapitre, des déchets ; 

5° Effectuer la collecte, le transport ou des opérations de courtage ou de négoce de déchets sans
satisfaire aux prescriptions prises en vertu de l'article L. 541-8 et de ses textes d'application ; 

6° Remettre ou faire remettre des déchets à tout autre que l'exploitant d'une installation agréée,
en méconnaissance de l'article L. 541-22 ; 

7° Gérer des déchets au sens de l'article L. 541-1-1 sans être titulaire de l'agrément prévu à l'article
L. 541-22 ; 

8° Gérer des déchets, au sens de l'article L. 541-1-1, sans satisfaire aux prescriptions concernant les
caractéristiques, les quantités,  les conditions techniques et financières de prise en charge des
déchets et les procédés de traitement mis en œuvre fixées en application des articles L. 541-2, L.
541-2-1, L. 541-7-2, L. 541-21-1 et L. 541-22 ; 

9° Méconnaître les prescriptions des articles L. 541-30-1 et L. 541-31 ; 

10° Mettre obstacle à l'accomplissement des contrôles ou à l'exercice des fonctions des agents
prévus à l'article L. 541-44 ; 

11° a) De procéder ou faire procéder à un transfert de déchets sans avoir notifié ce transfert aux
autorités compétentes françaises ou étrangères ou sans avoir obtenu le consentement préalable
desdites autorités alors que cette notification et ce consentement sont requis ; 

b)  De  procéder  ou  faire  procéder  à  un  transfert  de  déchets  alors  que  le  consentement  des
autorités compétentes concernées a été obtenu par fraude ; 

c)  De  procéder  ou  faire  procéder  à  un  transfert  de  déchets  alors  que  le  transfert  n'est  pas
accompagné du document de mouvement prévu par l'article 4 du règlement (CE) n° 1013/2006 du
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

d)  De  procéder  ou  faire  procéder  à  un  transfert  de  déchets  pour  lequel  le  producteur,  le
destinataire ou l'installation de destination des déchets ne sont pas ceux mentionnés dans les
documents de notification ou de mouvement prévus par l'article 4 du règlement mentionné ci-
dessus ; 

e)  De procéder  ou  faire  procéder  à  un  transfert  de déchets  d'une nature différente de celle
indiquée dans les documents de notification ou de mouvement prévus par l'article 4 du règlement
mentionné ci-dessus, ou portant sur une quantité de déchets significativement supérieure ; 

f) De procéder ou faire procéder à un transfert de déchets dont la valorisation ou l'élimination est
réalisée en méconnaissance de la réglementation communautaire ou internationale ; 

g)  D'exporter  des  déchets  en méconnaissance des  dispositions  des  articles  34,36,39 et  40 du
règlement mentionné ci-dessus ; 

h) D'importer des déchets en méconnaissance des dispositions des articles 41 et 43 du règlement
mentionné ci-dessus ; 

i) De procéder à un mélange de déchets au cours du transfert en méconnaissance de l'article 19
du règlement mentionné ci-dessus ; 

j) De ne pas déférer à une mise en demeure prise sur le fondement de l'article L. 541-42 ; 
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12°  Méconnaître  les  obligations  d'information  prévues  à  l'article  L.  343-3  du  code  des  ports
maritimes ; 

13° Ne pas respecter les prescriptions édictées en application de l'article 7 du règlement (CE) n°
850/2004  du  Parlement  européen  et  du  Conseil,  du  29  avril  2004,  concernant  les  polluants
organiques persistants et modifiant la directive 79/117/ CEE ; 

14° Ne pas respecter les interdictions édictées à l'article 1er du règlement (CE) n° 1102/2008 du
Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008 relatif à l'interdiction des exportations de
mercure métallique et de certains composés et mélanges de mercure et au stockage en toute
sécurité de cette substance. 

II.-En cas de condamnation prononcée pour les infractions visées aux 4°,6° et 8° du I, le tribunal
peut ordonner, sous astreinte, la remise en état des lieux endommagés par les déchets qui n'ont
pas été traités dans les conditions conformes à la loi. 

III.-En cas de condamnation prononcée pour les infractions visées aux 7° et 8° du I, le tribunal
peut, en outre, ordonner la fermeture temporaire ou définitive de l'installation et interdire à son
exploitant d'exercer l'activité d'éliminateur ou de récupérateur. 

IV.-En  cas  de  condamnation  prononcée  pour  les  infractions  visées  aux  6°,7°,8°  et  11°  du  I  et
commises à l'aide d'un véhicule, le tribunal peut, de plus, ordonner la suspension du permis de
conduire pour une durée n'excédant pas cinq ans.

V.-En cas de condamnation prononcée pour les infractions mentionnées au 11° du I, le tribunal
peut, en outre, ordonner l'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 du code
pénal, d'intervenir dans un transfert transfrontalier de déchets à titre de notifiant ou de personne
responsable d'un transfert au sens du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

VI.-Le  tribunal  peut  ordonner  l'affichage  ou  la  diffusion  intégrale  ou  partielle  de  la  décision
prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35 du code pénal.

Constats :

Au cours de l'inspection, les constats suivants ont été réalisés :
• l'exploitation s'étend sur 1.6 hectares, elle réalise le tri de terres, verres, papiers et métaux,

ainsi qu’une activité de traitement de déchets
• environ 4978 tonnes de verres sont présents sur site,
• le site est équipé d'un trommel de carrière (crible à tambour), d'un tomra (tri optique pour

verres et métaux), d'un petit trommel,
• quatre silos sont disposés et contiennent des poussières de plastique "désox" destiné à la

carrière Lafarge,
• le verre et le papier sont triés, le verre est envoyé chez Lafarge et le papier chez SUEZ,
• les terres polluées sont expédiées chez SOLVALOR,
• l'ensemble des déchets est entreposé à même le sol qui n'est pas recouvert de dalle béton

ou d'enrobés,
• la société Transport Lacassagne ne bénéficie d’aucune autorisation et n’a entamé aucune

démarche administrative pour régulariser sa situation,
• les rejets d'eau du site ne sont pas maîtrisés, car l'exploitation ne dispose d'aucun moyen

pour capter et contenir les eaux issues de son site en cas d'accident (pollution, incendie…).
• Une démarche est en cours afin de trouver une solution avec la collectivité de Civens selon

le responsable de l'exploitation.
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Le site devrait être soumis aux rubriques ICPE suivantes :

Rubriques ICPE Seuils Régime 

2517

Station de transit, regroupement ou tri de produits minéraux ou de
déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres

rubriques

Superficie  Supérieure  à
10 000 m² 

Enregistrement

2791

Installation de traitement de déchets non dangereux, à l'exclusion des
installations classées au titre des rubriques 2515, 2711, 2713,

2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 2780, 2781, 2782, 2783, 2794, 2795
ou 2971

supérieure à 10 t/j Autorisation

2515
1. Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage,

pulvérisation, lavage, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux,
minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de

déchets non dangereux inertes, en vue de la production de matériaux
destinés à une utilisation, à l'exclusion de celles classées au titre d'une

autre rubrique ou de la sous-rubrique 2515-2. 

Supérieure  à  40  kW,  mais
inférieure ou égale à 200 kW 

Déclaration

2716
Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de

réutilisation de déchets non dangereux non inertes à l'exclusion des
installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et

2719  et des stockages en vue d'épandages de boues issues du
traitement des eaux usées mentionnés à la rubrique 2.1.3.0. de la

nomenclature annexée à l'article R. 214-1 

Supérieur ou égal à 1 000 m³ Enregistrement

2515
2. Installations de broyage, concassage, criblage, mélange de pierres,

cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels ou
de déchets non dangereux inertes extraits ou produits sur le site de

l'installation, fonctionnant sur une période unique d'une durée
inférieure ou égale à six mois. 

Supérieure  à  40 kW,  mais
inférieure ou égale à 350 kW 

Déclaration

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant  nous  ayant  fait  part  de  sa  volonté  de  se  conformer  à  la  réglementation,  devra
régulariser  sa  situation  administrative  en  déposant  un  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter. environnementale dans les formes prescrites aux articles R.181-13 et D.181-15-2 du Code
de l’Environnement.
Cette procédure nécessitera de s'adjoindre les compétences d'un bureau d'études afin d'établir
l'ensemble des actions nécessaires à la mise en conformité du site (dallage des sols, maîtrise des
rejets d'eau, équipements pour la lutte contre l’incendie…).
En  application  de  l’article  L171-7  du  code  de  l’environnement,  l’inspection  des  installations
classées propose un arrêté préfectoral de mise en demeure à l’encontre de l’exploitant afin que ce
dernier régularise sa situation administrative. En cas de non-respect de l’arrêté préfectoral de mise
en demeure, il  est également proposé conformément à l’article L171-7 alinéa I de suspendre le
fonctionnement de l’installation par le même acte.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, dépôt de dossier
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https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-ii-milieux-physiques-titre-i-eau-milieux-aquatiques-marins-partie#Article_R_214_1
https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-ii-milieux-physiques-titre-i-eau-milieux-aquatiques-marins-partie#rubrique_2130
https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-ii-milieux-physiques-titre-i-eau-milieux-aquatiques-marins-partie#rubrique_2130
https://aida.ineris.fr/reglementation/2719-installation-temporaire-transit-dechets-issus-pollutions-accidentelles-marines
https://aida.ineris.fr/reglementation/2715-transit-regroupement-tri-dechets-non-dangereux-verre-a-lexclusion-installations
https://aida.ineris.fr/reglementation/2714-installation-transit-regroupement-tri-preparation-vue-reutilisation-dechets-non
https://aida.ineris.fr/reglementation/2713-installations-transit-regroupement-tri-preparation-vue-reutilisation-metaux
https://aida.ineris.fr/reglementation/2712-installation-dentreposage-depollution-demontage-decoupage-vehicules-hors-dusage
https://aida.ineris.fr/reglementation/2711-installation-transit-regroupement-tri-preparation-vue-reutilisation-dechets
https://aida.ineris.fr/reglementation/2710-installation-collecte-dechets-apportes-producteur-initial-dechets-a-lexclusion
https://aida.ineris.fr/reglementation/2515-broyage-concassage-criblage-ensachage-pulverisation-nettoyage-tamisage-melange


Proposition de délais : 3 mois
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